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Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue du LANDY – 93200 SAINT-DENIS – 01.44.02.00.00 

 
 

                                                                                                   
 
 
 

Arrêté n° DOS 2022 / 3021 portant fixation du coefficient de transition mentionné au 2° du I de 

l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités 

de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation 

et de réadaptation mentionné au II du même article et du coefficient relatif aux honoraires des 

professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au 3° du I du même article 

 

 

 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France  

 

 

Bénéficiaire :  

CRF PORT-ROYAL 

9  RUE MECHAIN 

75014  PARIS 

 

Finess PMSI : 750038739 

 

Vu le code de la sécurité sociale ;  

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 78 modifié ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation, notamment son article 2 ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° 

du I de l’article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de 

la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 

mentionné à l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du 

financement des activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

ARRETE 
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Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue du LANDY – 93200 SAINT-DENIS – 01.44.02.00.00 

 
 

Article 1er  

 

La valeur du coefficient de transition mentionné au 2° du I de l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 

avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation est 

fixée à 1,1803  pour la période du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022. 

 

Article 2 : 

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 

II de l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités 

de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 2022 au 31 

décembre 2022. 

 

Article 3 :  

 

La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné 

au 3° du I de l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 

activités de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 2022 au 

31 décembre 2022. 

 

Article 4 :  

 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 

sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 

 

Article 5 :  

 

La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence régionale de Santé d’Ile-de-France est 

chargée de l’exécution du présent arrêté.   

 

 

 

Le 23 juin 2022, 

 

Pour La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France, 

 et par délégation,  

     La Directrice du Pôle Efficience 

 

                                                                Signé 

 

                               Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
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professionnels et auxiliaires médicaux mentionné
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Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue du LANDY – 93200 SAINT-DENIS – 01.44.02.00.00 

 
 

                                                                                                   
 
 
 

Arrêté n° DOS 2022 / 3017 portant fixation du coefficient de transition mentionné au 2° du I de 

l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités 

de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation 

et de réadaptation mentionné au II du même article et du coefficient relatif aux honoraires des 

professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au 3° du I du même article 

 

 

 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France  

 

 

Bénéficiaire :  

CLINIQUE KORIAN CANAL DE L OURCQ 

74  RUE PETIT 

75019  PARIS 

 

Finess PMSI : 750003378 

 

Vu le code de la sécurité sociale ;  

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 78 modifié ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation, notamment son article 2 ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° 

du I de l’article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de 

la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 

mentionné à l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du 

financement des activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

ARRETE 
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Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue du LANDY – 93200 SAINT-DENIS – 01.44.02.00.00 

 
 

Article 1er  

 

La valeur du coefficient de transition mentionné au 2° du I de l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 

avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation est 

fixée à 1,0000  pour la période du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022. 

 

Article 2 : 

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 

II de l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités 

de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 2022 au 31 

décembre 2022. 

 

Article 3 :  

 

La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné 

au 3° du I de l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 

activités de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 2022 au 

31 décembre 2022. 

 

Article 4 :  

 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 

sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 

 

Article 5 :  

 

La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence régionale de Santé d’Ile-de-France est 

chargée de l’exécution du présent arrêté.   

 

 

 

Le 23 juin 2022, 

 

Pour La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France, 

 et par délégation,  

     La Directrice du Pôle Efficience 

 

                                                                Signé 

 

                               Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
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Agence Régionale de Santé

IDF-2022-06-23-00183

Arrêté n° DOS 2022 / 3018 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au 2° du I de

l�article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022

relatif à la réforme du financement des activités

de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l�activité de

rééducation

et de réadaptation mentionné au II du même

article et du coefficient relatif aux honoraires des

professionnels et auxiliaires médicaux mentionné

au 3° du I du même articleCLINIQUE DES BUTTES

CHAUMONT
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Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue du LANDY – 93200 SAINT-DENIS – 01.44.02.00.00 

 
 

                                                                                                   
 
 
 

Arrêté n° DOS 2022 / 3018 portant fixation du coefficient de transition mentionné au 2° du I de 

l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités 

de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation 

et de réadaptation mentionné au II du même article et du coefficient relatif aux honoraires des 

professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au 3° du I du même article 

 

 

 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France  

 

 

Bénéficiaire :  

CLINIQUE DES BUTTES CHAUMONT 

39  RUE FESSART 

75019  PARIS 

 

Finess PMSI : 750014128 

 

Vu le code de la sécurité sociale ;  

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 78 modifié ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation, notamment son article 2 ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° 

du I de l’article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de 

la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 

mentionné à l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du 

financement des activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

ARRETE 
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Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue du LANDY – 93200 SAINT-DENIS – 01.44.02.00.00 

 
 

Article 1er  

 

La valeur du coefficient de transition mentionné au 2° du I de l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 

avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation est 

fixée à 1,1024  pour la période du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022. 

 

Article 2 : 

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 

II de l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités 

de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 2022 au 31 

décembre 2022. 

 

Article 3 :  

 

La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné 

au 3° du I de l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 

activités de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 2022 au 

31 décembre 2022. 

 

Article 4 :  

 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 

sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 

 

Article 5 :  

 

La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence régionale de Santé d’Ile-de-France est 

chargée de l’exécution du présent arrêté.   

 

 

 

Le 23 juin 2022, 

 

Pour La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France, 

 et par délégation,  

     La Directrice du Pôle Efficience 

 

                                                                Signé 

 

                               Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

 

Agence Régionale de Santé - IDF-2022-06-23-00183 - Arrêté n° DOS 2022 / 3018 portant fixation du coefficient de transition

mentionné au 2° du I de

l�article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités

de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation

et de réadaptation mentionné au II du même article et du coefficient relatif aux honoraires des

professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au 3° du I du même articleCLINIQUE DES BUTTES CHAUMONT
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Agence Régionale de Santé

IDF-2022-06-23-00184

Arrêté n° DOS 2022 / 3019 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au 2° du I de

l�article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022

relatif à la réforme du financement des activités

de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l�activité de

rééducation

et de réadaptation mentionné au II du même

article et du coefficient relatif aux honoraires des

professionnels et auxiliaires médicaux mentionné

au 3° du I du même articleCLINIQUE DE LA

JONQUIERE
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et de réadaptation mentionné au II du même article et du coefficient relatif aux honoraires des
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Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue du LANDY – 93200 SAINT-DENIS – 01.44.02.00.00 

 
 

                                                                                                   
 
 
 

Arrêté n° DOS 2022 / 3019 portant fixation du coefficient de transition mentionné au 2° du I de 

l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités 

de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation 

et de réadaptation mentionné au II du même article et du coefficient relatif aux honoraires des 

professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au 3° du I du même article 

 

 

 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France  

 

 

Bénéficiaire :  

CLINIQUE DE LA JONQUIERE 

27  RUE DE LA JONQUIERE 

75017  PARIS 

 

Finess PMSI : 750014169 

 

Vu le code de la sécurité sociale ;  

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 78 modifié ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation, notamment son article 2 ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° 

du I de l’article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de 

la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 

mentionné à l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du 

financement des activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

ARRETE 
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Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue du LANDY – 93200 SAINT-DENIS – 01.44.02.00.00 

 
 

Article 1er  

 

La valeur du coefficient de transition mentionné au 2° du I de l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 

avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation est 

fixée à 1,1445  pour la période du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022. 

 

Article 2 : 

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 

II de l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités 

de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 2022 au 31 

décembre 2022. 

 

Article 3 :  

 

La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné 

au 3° du I de l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 

activités de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 2022 au 

31 décembre 2022. 

 

Article 4 :  

 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 

sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 

 

Article 5 :  

 

La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence régionale de Santé d’Ile-de-France est 

chargée de l’exécution du présent arrêté.   

 

 

 

Le 23 juin 2022, 

 

Pour La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France, 

 et par délégation,  

     La Directrice du Pôle Efficience 

 

                                                                Signé 

 

                               Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

 

Agence Régionale de Santé - IDF-2022-06-23-00184 - Arrêté n° DOS 2022 / 3019 portant fixation du coefficient de transition

mentionné au 2° du I de

l�article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités

de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation

et de réadaptation mentionné au II du même article et du coefficient relatif aux honoraires des

professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au 3° du I du même articleCLINIQUE DE LA JONQUIERE
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Agence Régionale de Santé

IDF-2022-06-23-00185

Arrêté n° DOS 2022 / 3020 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au 2° du I de

l�article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022

relatif à la réforme du financement des activités

de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l�activité de

rééducation

et de réadaptation mentionné au II du même

article et du coefficient relatif aux honoraires des

professionnels et auxiliaires médicaux mentionné

au 3° du I du même

articleHÔPITALMÈRE-ENFANTDEL'ESTPARISIEN
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mentionné au 2° du I de

l�article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités

de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation

et de réadaptation mentionné au II du même article et du coefficient relatif aux honoraires des

professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au 3° du I du même articleHÔPITALMÈRE-ENFANTDEL'ESTPARISIEN
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Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue du LANDY – 93200 SAINT-DENIS – 01.44.02.00.00 

 
 

                                                                                                   
 
 
 

Arrêté n° DOS 2022 / 3020 portant fixation du coefficient de transition mentionné au 2° du I de 

l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités 

de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation 

et de réadaptation mentionné au II du même article et du coefficient relatif aux honoraires des 

professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au 3° du I du même article 

 

 

 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France  

 

 

Bénéficiaire :  

HÔPITAL MÈRE-ENFANT DE L'EST 

PARISIEN 

9 RUE DES BLUETS 

75011  PARIS 

 

Finess PMSI : 750032229 

 

Vu le code de la sécurité sociale ;  

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 78 modifié ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation, notamment son article 2 ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° 

du I de l’article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de 

la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 

mentionné à l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du 

financement des activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

ARRETE 
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Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue du LANDY – 93200 SAINT-DENIS – 01.44.02.00.00 

 
 

 

Article 1er  

 

La valeur du coefficient de transition mentionné au 2° du I de l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 

avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation est 

fixée à 1,5956  pour la période du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022. 

 

Article 2 : 

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 

II de l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités 

de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 2022 au 31 

décembre 2022. 

 

Article 3 :  

 

La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné 

au 3° du I de l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 

activités de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 2022 au 

31 décembre 2022. 

 

Article 4 :  

 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 

sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 

 

Article 5 :  

 

La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence régionale de Santé d’Ile-de-France est 

chargée de l’exécution du présent arrêté.   

 

 

 

Le 23 juin 2022, 

 

Pour La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France, 

 et par délégation,  

     La Directrice du Pôle Efficience 

 

                                                                Signé 

 

                               Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
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mentionné au 2° du I de

l�article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités

de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation

et de réadaptation mentionné au II du même article et du coefficient relatif aux honoraires des

professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au 3° du I du même articleHÔPITALMÈRE-ENFANTDEL'ESTPARISIEN

19



Agence Régionale de Santé

IDF-2022-06-23-00187

Arrêté n° DOS 2022 / 3022 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au 2° du I de

l�article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022

relatif à la réforme du financement des activités

de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l�activité de

rééducation

et de réadaptation mentionné au II du même

article et du coefficient relatif aux honoraires des

professionnels et auxiliaires médicaux mentionné

au 3° du I du même

articleSOINSDESUITEFONDATIONROTHSCHILD
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Arrêté n° DOS 2022 / 3022 portant fixation du coefficient de transition mentionné au 2° du I de 

l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités 

de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation 

et de réadaptation mentionné au II du même article et du coefficient relatif aux honoraires des 

professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au 3° du I du même article 

 

 

 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France  

 

 

Bénéficiaire :  

SOINS DE SUITE FONDATION 

ROTHSCHILD 

78 RUE DE PICPUS 

75012  PARIS 

 

Finess PMSI : 750042830 

 

Vu le code de la sécurité sociale ;  

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 78 modifié ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation, notamment son article 2 ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° 

du I de l’article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de 

la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 

mentionné à l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du 

financement des activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

ARRETE 
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Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue du LANDY – 93200 SAINT-DENIS – 01.44.02.00.00 

 
 

 

Article 1er  

 

La valeur du coefficient de transition mentionné au 2° du I de l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 

avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation est 

fixée à 1,0199  pour la période du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022. 

 

Article 2 : 

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 

II de l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités 

de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 2022 au 31 

décembre 2022. 

 

Article 3 :  

 

La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné 

au 3° du I de l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 

activités de soins de suite et de réadaptation est fixée à 0,9999 pour la période du 1er mars 2022 au 

31 décembre 2022. 

 

Article 4 :  

 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 

sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 

 

Article 5 :  

 

La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence régionale de Santé d’Ile-de-France est 

chargée de l’exécution du présent arrêté.   

 

 

 

Le 23 juin 2022, 

 

Pour La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France, 

 et par délégation,  

     La Directrice du Pôle Efficience 

 

                                                                Signé 

 

                               Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
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l�article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités

de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation

et de réadaptation mentionné au II du même article et du coefficient relatif aux honoraires des

professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au 3° du I du même articleSOINSDESUITEFONDATIONROTHSCHILD
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Agence Régionale de Santé

IDF-2022-06-23-00188

Arrêté n° DOS 2022 / 3023 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au 2° du I de

l�article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022

relatif à la réforme du financement des activités

de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l�activité de

rééducation

et de réadaptation mentionné au II du même

article et du coefficient relatif aux honoraires des

professionnels et auxiliaires médicaux mentionné

au 3° du I du même articleCLINIQUE DU PARC

DE BELLEVILLE
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Arrêté n° DOS 2022 / 3023 portant fixation du coefficient de transition mentionné au 2° du I de 

l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités 

de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation 

et de réadaptation mentionné au II du même article et du coefficient relatif aux honoraires des 

professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au 3° du I du même article 

 

 

 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France  

 

 

Bénéficiaire :  

CLINIQUE DU PARC DE BELLEVILLE 

104  RUE DES COURONNES 

75020  PARIS 

 

Finess PMSI : 750047128 

 

Vu le code de la sécurité sociale ;  

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 78 modifié ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation, notamment son article 2 ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° 

du I de l’article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de 

la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 

mentionné à l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du 

financement des activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

ARRETE 
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Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue du LANDY – 93200 SAINT-DENIS – 01.44.02.00.00 

 
 

Article 1er  

 

La valeur du coefficient de transition mentionné au 2° du I de l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 

avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation est 

fixée à 1,2150  pour la période du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022. 

 

Article 2 : 

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 

II de l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités 

de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 2022 au 31 

décembre 2022. 

 

Article 3 :  

 

La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné 

au 3° du I de l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 

activités de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 2022 au 

31 décembre 2022. 

 

Article 4 :  

 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 

sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 

 

Article 5 :  

 

La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence régionale de Santé d’Ile-de-France est 

chargée de l’exécution du présent arrêté.   

 

 

 

Le 23 juin 2022, 

 

Pour La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France, 

 et par délégation,  

     La Directrice du Pôle Efficience 

 

                                                                Signé 

 

                               Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
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de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation

et de réadaptation mentionné au II du même article et du coefficient relatif aux honoraires des

professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au 3° du I du même articleCLINIQUE DU PARC DE BELLEVILLE

25



Agence Régionale de Santé

IDF-2022-06-23-00189

Arrêté n° DOS 2022 / 3024 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au 2° du I de

l�article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022

relatif à la réforme du financement des activités

de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l�activité de

rééducation

et de réadaptation mentionné au II du même

article et du coefficient relatif aux honoraires des

professionnels et auxiliaires médicaux mentionné

au 3° du I du même articlCLINIQUE DES

EPINETTES
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Arrêté n° DOS 2022 / 3024 portant fixation du coefficient de transition mentionné au 2° du I de 

l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités 

de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation 

et de réadaptation mentionné au II du même article et du coefficient relatif aux honoraires des 

professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au 3° du I du même article 

 

 

 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France  

 

 

Bénéficiaire :  

CLINIQUE DES EPINETTES 

51  BIS RUE DES EPINETTES 

75017  PARIS 

 

Finess PMSI : 750049561 

 

Vu le code de la sécurité sociale ;  

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 78 modifié ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation, notamment son article 2 ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° 

du I de l’article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de 

la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 

mentionné à l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du 

financement des activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

ARRETE 
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Article 1er  

 

La valeur du coefficient de transition mentionné au 2° du I de l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 

avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation est 

fixée à 1,9719  pour la période du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022. 

 

Article 2 : 

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 

II de l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités 

de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 2022 au 31 

décembre 2022. 

 

Article 3 :  

 

La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné 

au 3° du I de l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 

activités de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 2022 au 

31 décembre 2022. 

 

Article 4 :  

 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 

sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 

 

Article 5 :  

 

La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence régionale de Santé d’Ile-de-France est 

chargée de l’exécution du présent arrêté.   

 

 

 

Le 23 juin 2022, 

 

Pour La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France, 

 et par délégation,  

     La Directrice du Pôle Efficience 

 

                                                                Signé 

 

                               Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
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et de réadaptation mentionné au II du même article et du coefficient relatif aux honoraires des
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Agence Régionale de Santé

IDF-2022-06-23-00190

Arrêté n° DOS 2022 / 3025 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au 2° du I de

l�article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022

relatif à la réforme du financement des activités

de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l�activité de

rééducation

et de réadaptation mentionné au II du même

article et du coefficient relatif aux honoraires des

professionnels et auxiliaires médicaux mentionné

au 3° du I du même articleHPA-SSR ADDICTO

PARIS 13
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Arrêté n° DOS 2022 / 3025 portant fixation du coefficient de transition mentionné au 2° du I de 

l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités 

de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation 

et de réadaptation mentionné au II du même article et du coefficient relatif aux honoraires des 

professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au 3° du I du même article 

 

 

 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France  

 

 

Bénéficiaire :  

HPA-SSR ADDICTO PARIS 13 

10 RUE DE REIMS 

75013 PARIS 

 

Finess PMSI : 750064461 

 

Vu le code de la sécurité sociale ;  

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 78 modifié ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation, notamment son article 2 ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° 

du I de l’article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de 

la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 

mentionné à l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du 

financement des activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

ARRETE 
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Article 1er  

 

La valeur du coefficient de transition mentionné au 2° du I de l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 

avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation est 

fixée à 0,8248  pour la période du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022. 

 

Article 2 : 

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 

II de l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités 

de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 2022 au 31 

décembre 2022. 

 

Article 3 :  

 

La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné 

au 3° du I de l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 

activités de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 2022 au 

31 décembre 2022. 

 

Article 4 :  

 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 

sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 

 

Article 5 :  

 

La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence régionale de Santé d’Ile-de-France est 

chargée de l’exécution du présent arrêté.   

 

 

 

Le 23 juin 2022, 

 

Pour La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France, 

 et par délégation,  

     La Directrice du Pôle Efficience 

 

                                                                Signé 

 

                               Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
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mentionné au 2° du I de

l�article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités

de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation

et de réadaptation mentionné au II du même article et du coefficient relatif aux honoraires des

professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au 3° du I du même articleHPA-SSR ADDICTO PARIS 13
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Agence Régionale de Santé

IDF-2022-06-23-00191

Arrêté n° DOS 2022 / 3026 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au 2° du I de

l�article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022

relatif à la réforme du financement des activités

de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l�activité de

rééducation

et de réadaptation mentionné au II du même

article et du coefficient relatif aux honoraires des

professionnels et auxiliaires médicaux mentionné

au 3° du I du même articleHPA-SSR ADDICTO

PARIS 15
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Arrêté n° DOS 2022 / 3026 portant fixation du coefficient de transition mentionné au 2° du I de 

l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités 

de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation 

et de réadaptation mentionné au II du même article et du coefficient relatif aux honoraires des 

professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au 3° du I du même article 

 

 

 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France  

 

 

Bénéficiaire :  

HPA-SSR ADDICTO PARIS 15 

37 RUE SEBASTIEN MERCIER 

75015 PARIS 

 

Finess PMSI : 750064479 

 

Vu le code de la sécurité sociale ;  

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 78 modifié ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation, notamment son article 2 ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° 

du I de l’article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de 

la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 

mentionné à l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du 

financement des activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

ARRETE 
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Article 1er  

 

La valeur du coefficient de transition mentionné au 2° du I de l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 

avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation est 

fixée à 1,0000  pour la période du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022. 

 

Article 2 : 

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 

II de l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités 

de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 2022 au 31 

décembre 2022. 

 

Article 3 :  

 

La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné 

au 3° du I de l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 

activités de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 2022 au 

31 décembre 2022. 

 

Article 4 :  

 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 

sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 

 

Article 5 :  

 

La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence régionale de Santé d’Ile-de-France est 

chargée de l’exécution du présent arrêté.   

 

 

 

Le 23 juin 2022, 

 

Pour La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France, 

 et par délégation,  

     La Directrice du Pôle Efficience 

 

                                                                Signé 

 

                               Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
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et de réadaptation mentionné au II du même article et du coefficient relatif aux honoraires des

professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au 3° du I du même articleHPA-SSR ADDICTO PARIS 15
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Agence Régionale de Santé

IDF-2022-06-23-00192

Arrêté n° DOS 2022 / 3027 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au 2° du I de

l�article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022

relatif à la réforme du financement des activités

de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l�activité de

rééducation

et de réadaptation mentionné au II du même

article et du coefficient relatif aux honoraires des

professionnels et auxiliaires médicaux mentionné

au 3° du I du même articleCLINALLIANCE PARIS

13
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Arrêté n° DOS 2022 / 3027 portant fixation du coefficient de transition mentionné au 2° du I de 

l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités 

de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation 

et de réadaptation mentionné au II du même article et du coefficient relatif aux honoraires des 

professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au 3° du I du même article 

 

 

 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France  

 

 

Bénéficiaire :  

CLINALLIANCE PARIS 13 

18 RUE CHEVALERET 

75013 PARIS 

 

Finess PMSI : 750064495 

 

Vu le code de la sécurité sociale ;  

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 78 modifié ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation, notamment son article 2 ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° 

du I de l’article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de 

la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 

mentionné à l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du 

financement des activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

ARRETE 
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Article 1er  

 

La valeur du coefficient de transition mentionné au 2° du I de l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 

avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation est 

fixée à 0,8001  pour la période du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022. 

 

Article 2 : 

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 

II de l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités 

de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 2022 au 31 

décembre 2022. 

 

Article 3 :  

 

La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné 

au 3° du I de l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 

activités de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 2022 au 

31 décembre 2022. 

 

Article 4 :  

 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 

sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 

 

Article 5 :  

 

La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence régionale de Santé d’Ile-de-France est 

chargée de l’exécution du présent arrêté.   

 

 

 

Le 23 juin 2022, 

 

Pour La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France, 

 et par délégation,  

     La Directrice du Pôle Efficience 

 

                                                                Signé 

 

                               Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
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de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation

et de réadaptation mentionné au II du même article et du coefficient relatif aux honoraires des

professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au 3° du I du même articleCLINALLIANCE PARIS 13
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Agence Régionale de Santé

IDF-2022-06-23-00193

Arrêté n° DOS 2022 / 3028 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au 2° du I de

l�article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022

relatif à la réforme du financement des activités

de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l�activité de

rééducation

et de réadaptation mentionné au II du même

article et du coefficient relatif aux honoraires des
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l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités 

de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation 

et de réadaptation mentionné au II du même article et du coefficient relatif aux honoraires des 

professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au 3° du I du même article 

 

 

 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France  

 

 

Bénéficiaire :  

HDJ SSR KORIAN RUE PENAUD 

44 RUE ALPHONSE PENAUD 

75020 PARIS 

 

Finess PMSI : 750066441 

 

Vu le code de la sécurité sociale ;  

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 78 modifié ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation, notamment son article 2 ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° 

du I de l’article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de 

la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 

mentionné à l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du 

financement des activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

ARRETE 
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Article 1er  

 

La valeur du coefficient de transition mentionné au 2° du I de l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 

avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation est 

fixée à 0,9108  pour la période du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022. 

 

Article 2 : 

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 

II de l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités 

de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 2022 au 31 

décembre 2022. 

 

Article 3 :  

 

La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné 

au 3° du I de l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 

activités de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 2022 au 

31 décembre 2022. 

 

Article 4 :  

 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 

sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 

 

Article 5 :  

 

La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence régionale de Santé d’Ile-de-France est 

chargée de l’exécution du présent arrêté.   

 

 

 

Le 23 juin 2022, 

 

Pour La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France, 

 et par délégation,  

     La Directrice du Pôle Efficience 

 

                                                                Signé 

 

                               Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
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l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités 

de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation 

et de réadaptation mentionné au II du même article et du coefficient relatif aux honoraires des 

professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au 3° du I du même article 

 

 

 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France  

 

 

Bénéficiaire :  

CLINIQUE TURIN 

9 RUE DE TURIN 

75008 PARIS 

 

Finess PMSI : 750300154 

 

Vu le code de la sécurité sociale ;  

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 78 modifié ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation, notamment son article 2 ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° 

du I de l’article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de 

la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 

mentionné à l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du 

financement des activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

ARRETE 
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Article 1er  

 

La valeur du coefficient de transition mentionné au 2° du I de l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 

avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation est 

fixée à 1,3665  pour la période du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022. 

 

Article 2 : 

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 

II de l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités 

de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 2022 au 31 

décembre 2022. 

 

Article 3 :  

 

La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné 

au 3° du I de l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 

activités de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 2022 au 

31 décembre 2022. 

 

Article 4 :  

 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 

sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 

 

Article 5 :  

 

La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence régionale de Santé d’Ile-de-France est 

chargée de l’exécution du présent arrêté.   

 

 

 

Le 23 juin 2022, 

 

Pour La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France, 

 et par délégation,  

     La Directrice du Pôle Efficience 

 

                                                                Signé 

 

                               Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

 

Agence Régionale de Santé - IDF-2022-06-23-00194 - Arrêté n° DOS 2022 / 3029 portant fixation du coefficient de transition

mentionné au 2° du I de

l�article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités

de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation

et de réadaptation mentionné au II du même article et du coefficient relatif aux honoraires des

professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au 3° du I du même articleCLINIQUE TURIN

43


